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Un 24 février 2024 placé sous le signe du rassemblement 
et pour la paix en Ukraine 

 

 Stop à l’agression de la Russie contre l’Ukraine et au sacrifice de milliers de vies 

 Solidarité avec le peuple ukrainien et avec les opposants à la guerre en Russie  

 Cessez-le-feu immédiat, retrait des troupes russes de l’Ukraine, arrêt des livraisons d’armes 

 Solution négociée ouvrant la voie vers une Paix juste et durable 

 Application du droit international et respect des principes et valeurs de la Charte des Nations Unies 
 
Une situation dramatique 
 
Le 24 février 2022, Vladimir Poutine ordonnait l’invasion de l’Ukraine. Cette nouvelle guerre a entraîné des 
dizaines de milliers de morts et de blessés, des destructions considérables, l’exode de 12 millions 
d’Ukrainien-ne-s. Les conséquences humaines, économiques, sociales et écologiques de cette guerre sont 
déjà dramatiques et se font sentir, au-delà de la zone de conflit, partout dans le monde. La vie de centaines 
de millions de personnes a ainsi été bouleversée. En Russie et en Biélorussie, la répression musèle les voix 
de celles et ceux qui dénoncent la guerre et le totalitarisme de Poutine et de Loukachenko. Les opposants et 
opposantes sont exposés à la répression et écopent de lourdes peines de prison. En Ukraine, les militants 
pacifistes qui dénoncent l’agression de Poutine mais souhaitent que la guerre cesse au plus vite sont victimes 
de répression et en appellent à la solidarité internationale. 
 
Stopper la folie meurtrière, construire une issue diplomatique pour une paix juste et durable 
 
Après deux ans de guerre, il est donc de la plus haute importance de stopper une escalade conduisant 
inéluctablement à encore plus de morts, de blessés et de destructions, voire à une extension mondiale de la 
guerre et à la folle, mais possible, utilisation d’armes nucléaires. 
 
Il est urgent qu’une issue diplomatique se construise sous l’égide de l’ONU, dans le cadre de son assemblée 
générale et dans le plein respect de la Charte des Nations Unies qui reconnait (articles 1 et  51) :  
- « le droit naturel de légitime défense, individuelle ou collective, dans le cas où un membre des Nations Unies 
est l’objet d’une agression armée…». 
- « le respect du principe de l’égalité de droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux-mêmes ». 
- « le pouvoir et le devoir d’agir à tout moment ...pour maintenir ou rétablir la paix et la sécurité 
internationales ». 
 
Le 24 février, le Mouvement de la Paix sera dans l’action pour une paix juste et durable, aux côtés des 
organisations syndicales, pour exiger que la France travaille sans relâche pour : 
 



 

 

- Dire stop à l’agression de la Russie contre l’Ukraine. 
- Affirmer sa solidarité avec le peuple ukrainien et sa solidarité avec les pacifistes de Russie, Ukraine et 

Biélorussie. 
- Œuvrer à une issue négociée pour une paix juste et durable incluant un cessez-le-feu et le retrait des 

troupes russes d’Ukraine. 
- Agir pour un espace européen de paix et de sécurité humaine commune, hors de la dépendance de l’OTAN 

afin que de telles tragédies ne se reproduisent plus. 
- L’application effective de l’article 6 du Traité de Non-Prolifération nucléaire (TNP) et donc la signature par 

la France du Traité sur l’Interdiction des Armes Nucléaires (TIAN), seul moyen d’éviter l’holocauste 
nucléaire dont nous nous rapprochons selon le Bulletin de l’organisation internationale Atomic Scientists.  

 
Deux ans après le début de la guerre en Ukraine, nous restons fermement convaincus qu’aucune de nos 
différences de convictions, d’appartenance ou de sensibilités philosophiques, politiques, syndicales ou 
autres, ne doivent faire obstacle à l’expression de l’aspiration des peuples à vivre ensemble en paix, dans la 
solidarité, la justice, et la fraternité. 
 
Car la guerre est toujours un échec, elle conduit au chaos et enfante des monstruosités dont sont toujours 
victimes les populations civiles. La guerre en Ukraine ne fait pas exception à la règle. 
 
Sur cette base, le Mouvement de la Paix appelle à participer à la manifestation nationale organisée à Paris 
le samedi 24 fevrirer (départ à République à 14h) et partout en France à toutes les initiatives unitaires 
permettant d’exprimer par notre présence notre point de vue et nos exigences pour une paix juste et durable 
en Ukraine. 
 
A Paris, le jeudi 15 février 2024 
 
Le Mouvement de la Paix  
 
 


